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1. Services consultés 
 Communication pour information (art. R.555.13) : 

Service d'incendie et de secours : SDIS 59 

Autorités militaires : Préfecture du Nord 

Gestionnaires des domaines publics : DIR, section de Waeteringues 

DREAL Hauts de France 

 Communication pour avis (art. R. 555.14) : 

DREAL Hauts de France : service IDDEE-pôle AE 

Conseil Général du Nord 

Chambre de Commerce et d’Industrie 

Chambre Départementale des Métiers du Nord 

Chambre d’Agriculture de région Hauts de France 

Communauté départementale de la consommation des espaces agricoles  

Mairie de Brouckerque 

Mairie de Spycker 

Communauté de communes des Hauts de Flandres 

Communauté Urbaine de Dunkerque 

Préfecture du Nord : SIRACED-PC 

Direction Départementale des Territoires et de la Mer 

Air Liquide France Industrie 

Commission Locale de l’eau compétente : Dunkerque 

ONEMA 

Agence Régionale de Santé 

Police de l’eau : DDTM 

  



2. Avis sans observation 

 

 



 



 



 





 





 





 

 



3. Avis et observations des services 

3.1. Observations de la 2ème section des Waeteringues du Nord 

 

Réponse de GRTgaz : 

GRTgaz a pris note de l’ensemble des observations émises par la 2ème Section des Waeteringues du 
Nord. 

Une convention est en cours de signature entre GRTgaz et la ième section des Waeteringues du Nord. Elle a 
pour objet de définir les conditions techniques, administratives et financières, auxquelles est subordonnée 
l’autorisation d’occupation temporaire du domaine des Waeteringues, relative à la pose de la  canalisation de 
transport de gaz et ses installations annexes sur les  communes de Brouckerque et de Spycker. Elle définit 
également les principes d’exploitation, d’entretien et de modification des installations. 

Les éléments techniques indiqués dans le courrier de la 2ème section des Waeteringues du Nord issus du 
dossier de demande d’autorisation et de l’étude d’impact (équipements de filtration et mesures de salinité) 
seront repris dans le cahier des charges associé à la commande qui sera passée par GRTgaz à l’entreprise 
chargée de la réalisation des travaux de pose de l’ouvrage.  



3.2. Observations de la Chambre d’Agriculture Nord-Pas de Calais 

 

 
 



 

Réponse de GRTgaz 

GRTgaz a pris note de l’ensemble de l’ensemble des observations émises par la Chambre d’Agriculture 
Nord-Pas de Calais.  

GRTgaz sera particulièrement vigilant dans les travaux de pose de son ouvrage afin de réduire au 
maximum l’impact sur les terrains agricoles tant pendant qu’après leur réalisation.  

Les dispositions prévues dans le protocole national signé entre la profession agricole et GRTgaz en 
octobre 2015 seront appliquées. Afin de prendre en compte les spécificités locales liées aux terrains 
traversés, une convention locale est en cours de préparation entre GRTgaz et les représentants locaux 
de la chambre d’agriculture. Il y est notamment prévu un accompagnement et un suivi agronomique 
précis des terrains représentatifs, impactés par les travaux de pose des ouvrages GRTgaz. Ce suivi 
sera réalisé par la chambre d’agriculture. 

Les terrains traversés étant situés en zones drainées, une convention a été signée le 30/05/17 par 
GRTgaz avec les Associations Syndicales Autorisées de Drainage (ASAD) de Spycker et de Bourbourg 
pour la réalisation des études et des travaux de reprises des drainages existants.  

 
 
 


